
FICHE D’INSCRIPTION 
BROCANTE ET VIDE GRENIER 

MEYSSAC 16/08/2025 
 

NOM : ________________________________ Prénom : _____________________________ 
 
Adresse : ___________________________________________________________________ 
 
Code Postal : __________________ Ville : _________________________________________ 
 
e-mail : __________________________________________________ tel : _______________ 
 
 
Nombre d’emplacements réservés :  
 
 
 Je m’engage à retourner le plan sur lequel j’indique le secteur souhaité. 
 
 Je joins ma pièce d’identité et, pour les professionnels, mon numéro d’immatriculation 
au registre du commerce. 
 
L’organisateur attribuera les emplacements dans l’ordre chronologique des retours de 
dossiers complets (paiements, attestation sur l’honneur, pièce d’identité, fiche 
d’inscription, N° registre du commerce si professionnel) donc l’exposant peut se voir 
attribué un emplacement autre que celui de son choix.  
 
 Je certifie avoir une assurance couvrant les risques inhérents à ma participation à cet 
évènement. 
 
Paiement : 
 
Prix d’un emplacement = 12 euros pour 3 mètres linéaires 
 
Nombre d’emplacements réservés : ______________       x   12€   =    ______________ 
 
 Je paie la somme de                                 à l’organisateur. 
 
Paiement à effectuer par chèque (à l’ordre du CHARM) ou par virement helloasso en cliquant 
sur ce lien : https://www.helloasso.com/associations/charm/boutiques/brocante 
 
 
Fait à ____________________    le : ____________________ 
 
Signature de l’exposant : 





Organisateur : Associations : ASM et CHARM  

Adresse : 19500 MEYSSAC 
 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS 

Personne physique 

se déroulant le samedi 16 AOUT à Ville : MEYSSAC 

Je soussigné(e), 
Nom : ………………………………………….……. Prénom ………..…………………………………………. 
Né(e) le ……………………..…………à Département : ……..……. Ville : …………………………………… 
Adresse : ………………………………………………………………..………………………………….……… 
CP …………….. Ville ………………………….……………………………………………………………….. 
Tél. ……………………………. Email : ………………………………………………………………………… 
Titulaire de la pièce d’identité N° ………...…………………………………..………….. 
Délivrée le ……………………..………..…… par …………………………..………… 
N° immatriculation de mon véhicule : …………………………………………………….………………... 

Déclare sur l’honneur : 
- de ne pas être commerçant (e) 
- de ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
- de non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. (Article R321-9 du Code pénal) 

 
Fait à ………………………………… le ………………………………..………… 

Signature 
 

Ci-joint règlement de 12€ pour l’emplacement pour une longueur de 3 mètres. 

Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation 

 

Organisateur : Associations : ASM et CHARM 

Adresse : 19500 MEYSSAC 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS 

Personne morale 

se déroulant le samedi 16 AOUT à Ville : MEYSSAC 

Je soussigné(e), 
Nom : ………………………………………….……. Prénom ………..…………………………………………. 
Représentant la Société/Association/., (Raison sociale) : ……………………………………………………………. 
N° de registre du commerce/des métiers : ……………………………………….. de …………………………….. 
dont le siège est au (adresse): ……………………………………………………………………………………………….. 
ayant la fonction de .............................................................................................. dans la personne morale. 
Adresse du représentant : ……………………………………………………..………………………………….……… 
CP …………….. Ville ………………………….……………………………………………………………….. 
Tél. ……………………………. Email : ………………………………………………………………………… 
Titulaire de la pièce d’identité N° ………...…………….………………………..………….. 
Délivrée le ……………………..………..…… par …………………………..……………. 
N° immatriculation de mon véhicule : …………………………………………………….………………... 

Déclare sur l’honneur : 
- Etre soumis au régime de l’article L 310-2 du Code de commerce. 
- Tenir un registre d’inventaire, prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7 du Code pénal) 

Fait à ………………………………… le ………………………………..………… 
Signature 

 

Ci-joint règlement de 12€ pour l’emplacement pour une longueur de 3 mètres. 
Attestation devant être remis à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’organisation 


